
PRÉFET D’EURE-ET-LOIR 

Direction départementale e
de la cohésion sociale
et de la protection des populations

SERVICE ENVIRONNEMENT ET NATURE 

CAR15058

EXTRAIT de l’arrêté préfectoral d'autorisation du 25 février 2016

d'exploiter en renouvellement et en extension

une carrière de calcaires marneux et ses installations annexes

GROUPE MEAC
COMMUNE DE VILLEAU

N°ICPE 100.03915

Le Préfet d’Eure-et-Loir,

Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Considérant que l’activité projetée relève du régime de l’autorisation au titre de la législation des installations classées et est
répertoriée à la rubrique 2510 de la nomenclature des installations classées ;

Considérant que la demande d’autorisation a été instruite suivant les dispositions du titre 1er du livre V de la partie réglementaire
du code de l’environnement ;

Considérant que le projet est compatible avec le schéma départemental des carrières d’Eure-et-Loir ;

Considérant que le projet est situé en dehors de toute zone inondable,

Considérant que des garanties financières doivent être constituées afin de permettre le réaménagement de la carrière en cas
de défaillance ou disparition juridique de l’exploitant ;

Considérant  qu’en application des dispositions de l’article  L. 512-1 du code de l’environnement,  l’autorisation ne peut être
accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

Considérant  que  les  conditions  d'aménagement  et  d'exploitation  fixées  par  l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  doivent  tenir
compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part de la qualité, de la vocation et de
l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ;

Considérant que le projet d’arrêté a été soumis à l’exploitant  et que celui-ci n’a formulé aucune observation dans le délai
imparti ;

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture

ARRÊTE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
15 Place de la République – CS 70527– 28019 CHARTRES CEDEX

Horaires d’ouverture : lundi au jeudi de 9 à 12 h et de 14 h à 16 h 30 et le vendredi de 9 à 12 et de 14h à 16 h
Tél : 02 37 22 05 19 – Fax : 02 37 36 28 97 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société GROUPE MEAC SAS dont le siège social est situé à ERBRAY (44), Route de Saint-Julien, est autorisée, sous
réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Villeau, aux lieux-dits
« Les Trois Muids », « l’Épinette » et « Pièce de la Ferme », les installations détaillées dans les articles suivants.

Dans le cas où des prescriptions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en application du titre II du livre V du
code du patrimoine relatif à l’archéologie, la réalisation des travaux est subordonnée à l'accomplissement préalable de ces
prescriptions.

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS  ET  COMPLÉMENTS  APPORTES  AUX  PRESCRIPTIONS  DES  ACTES
ANTÉRIEURS

Les prescriptions du présent arrêté annulent et remplacent les prescriptions de l’arrêté préfectoral d'autorisation n° 2527 du 28
septembre 1994 ainsi que les prescriptions de l’arrêté préfectoral complémentaire n° 265 du 23 février 1999.

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A ENREGISTREMENT

Les  prescriptions  du  présent  arrêté  s'appliquent  également  aux  autres  installations  ou  équipements  exploités  dans
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du
régime de l'enregistrement sont applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement incluses dans
l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté.

CHAPITRE 1.2 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

A – Recours administratif

Le pétitionnaire peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté :

1. un recours gracieux, adressé à M. le Préfet d’Eure-et-Loir, Direction départementale de la cohésion sociale et de
la protection des populations, service environnement et nature – 15 place de la République – CS 70527 – 28019
CHARTRES Cedex,

2. un  recours  hiérarchique,  adressé  au  ministre  chargé  des  installations  classées  –  Direction  générale  de  la
prévention des risques – Arche de La Défense – Paroi Nord – 92055 LA DEFENSE Cedex.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique emporte
décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

L’exercice d’un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif.

B – Recours contentieux

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré au Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS Cedex :

 par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a
été notifiée,

 par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux
articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l’environnement dans un délai d’un an à compter de la publication ou de
l’affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après
la publication ou l’affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une
période de six mois après cette mise en service.
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Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

---------

L’arrêté préfectoral du 25 février 2016 susvisé est tenu à la disposition du public à la mairie de
VILLEAU ainsi qu’à la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations – service environnement et nature.
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